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Gouvernement du Québec

Décret 879-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la détermination des conditions de 
travail de monsieur Ivo Di Piazza comme membre du 
conseil d’administration et président-directeur général 
de l’Agence de la santé et des services sociaux de la 
Côte-Nord

ATTENDU QUE l’article 339 de la Loi sur les services 
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) prévoit 
que le gouvernement institue, pour chaque région qu’il 
délimite, une agence de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 397 de cette loi, les 
affaires d’une agence sont administrées par un conseil 
d’administration composé de membres nommés par le 
ministre, dont le président-directeur général de l’agence;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 399 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général de l’agence est d’une durée d’au plus 
cinq ans;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 400 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé monsieur Ivo Di Piazza membre du 
conseil d’administration et président-directeur géné-
ral de l’Agence de la santé et des services sociaux de 
la Côte-Nord pour un mandat du 15 septembre 2013 au 
14 septembre 2015 et qu’il y a lieu pour le gouvernement 
de déterminer ses conditions de travail à ce titre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QU’à titre de membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de l’Agence de la santé et des 
services sociaux de la Côte-Nord, monsieur Ivo Di Piazza 
reçoive à compter du 15 septembre 2013 un traitement 
annuel de 149 647 $, ce traitement correspondant à celui 
devant être octroyé à monsieur Di Piazza pour occuper le 
poste visé par le présent décret, duquel a été déduit l’équi-
valent de la moitié de la rente de retraite qu’il reçoit pour 
ses années de service dans le secteur public québécois;

QUE le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux hors-cadres des agences et des établisse-
ments publics de santé et de services sociaux s’applique à 
monsieur Ivo Di Piazza selon les dispositions applicables 
à un hors-cadre du niveau 6 (HC-06).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 880-2013, 22 août 2013
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de la Corporation d’urgences-santé

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur les services pré-
hospitaliers d’urgence (chapitre S-6.2) prévoit notamment 
qu’outre son directeur général, le conseil d’administration 
de la Corporation d’urgences-santé est composé de dix 
personnes nommées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 7° de l’article 91 de 
cette loi prévoit notamment qu’un membre est nommé 
après consultation de l’Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal-Centre;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 93 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat des membres du 
conseil d’administration est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit notam-
ment qu’un membre du conseil d’administration demeure 
en fonction malgré l’expiration de son mandat jusqu’à ce 
qu’il soit nommé de nouveau ou remplacé;

ATTENDU QUE l’article 95 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil d’administration, autres que le direc-
teur général, ne reçoivent aucun traitement mais ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur David Levine a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Corporation 
d’urgences-santé par le décret numéro 374-2005 du 
20 avril 2005, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;
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